Proposition de décret modifiant le décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion en vue de permettre que des personnes issues des associations de défense des publics vulnérables soient membres du collège d’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel :
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Développements :

La participation à la vie sociale et culturelle de l’ensemble de la population passe notamment par la recherche de solutions et de dispositions spécifiques en faveur de ceux qui sont plus vulnérables et qui font partie de notre population. Ces personnes plus vulnérables sont notamment les personnes qui souffrent d’un handicap. Nous pensons ici plus particulièrement aux personnes sourdes, malentendantes, aveugles ou encore malvoyantes.

Des solutions et des mécanismes spécifiques doivent donc être recherchés pour permettre à ces personnes d’accéder aux services offerts à l’ensemble de la population.

Le présent décret vise les services de radiodiffusion et plus particulièrement la télévision.
L’accessibilité de ces services à l’égard de l’ensemble de la population doit être recherchée.

Il existe pour ceux qui ne savent pas appréhender la communication radiodiffusée dans son ensemble à cause d’une déficience sensorielle plusieurs techniques à savoir, le sous-titrage, la traduction gestuelle ou encore l’audio description. 
Ces techniques sont appelées à se développer dans l’avenir grâce à l’évolution technologique.

Le développement du recours à ces techniques destinées à favoriser l’inclusion des personnes vulnérables passe notamment par une meilleure représentation de ces personnes au sein des instances qui peuvent jouer un rôle dans l’adoption de mesures en leur faveur. 

Cette représentation peut se réaliser par le biais des associations qui se sont mises en place pour assurer leur défense.

Concernant le secteur visé par le présent décret, à savoir l’audiovisuel, le décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion contient, dans son titre VII, les dispositions qui organisent le conseil supérieur de l’audiovisuel de la Communauté française de Belgique, autorité administrative indépendante qui est chargée de la régulation du secteur de la radiodiffusion en Communauté française.

Ce Conseil supérieur de l’audiovisuel est composé notamment de deux collèges à savoir le Collège d’avis ainsi que le collège d’autorisation  et de contrôle.

Le collège d’avis s’est vu confier plusieurs missions qui sont déterminées à l’article 132 du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion.
Ainsi, le collège d’avis est notamment compétent pour rendre, d’initiative ou à la demande du Gouvernement ou du Conseil de la Communauté française, des avis sur toute question relative à l’audiovisuel, sur les modifications décrétales et réglementaires que lui paraît  appeler l’évolution technologique, économique, sociale et culturelle des activités du secteur de l’audiovisuel ou encore sur le respect des règles démocratiques relatives aux droits et aux libertés fondamentales garanties par la Constitution, et plus particulièrement le principe de non-discrimination.

En ce qui concerne la composition de ce collège d’avis, l’article 135 du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion prévoit notamment que ce collège est composé de trente membres effectifs désignés par le Gouvernement. Pour chaque membre effectif, il est nommé un suppléant issu de la même catégorie socio- professionnelle.
Ces membres effectifs et leurs suppléants sont choisis parmi les personnes appartenant ou ayant appartenu à au moins un des organismes ou une des catégories socio- professionnelles reprises à l’article 135 §2 du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion. 

Il s’agit principalement des secteurs liés à la radiodiffusion (les professionnels du domaine de l’audiovisuel, le secteur cinématographique, les éditeurs de services privés de radiodiffusion sonore et télévisuelle, la RTBF.…).
On trouve également parmi les catégories socio – professionnelles représentées les associations d’éducation permanente ou de jeunesse ainsi que les associations de défense des consommateurs, des téléspectateurs et des auditeurs.
S’il est vrai que les personnes vulnérables peuvent faire partie des consommateurs, des téléspectateurs ou encore des auditeurs, ces personnes, du fait de leur déficience sensorielle, ont des besoins spécifiques qui ne sont pas  nécessairement totalement appréhendés par des associations plus générales qui défendent les consommateurs, les téléspectateurs ou encore les auditeurs.

C’est la raison pour laquelle le présent décret souhaite prévoir la possibilité de compter parmi les membres qui composent le collège d’avis du conseil supérieur de l’audiovisuel des personnes appartenant ou ayant appartenu à des associations de défense de ces publics plus vulnérables.

Ces personnes pourront en effet apporter leurs connaissances et leurs expériences particulières concernant les besoins spécifiques de ce public vulnérable aux réflexions et thématiques qui seront abordées par le collège d’avis du conseil supérieur de l’audiovisuel.

L’article 135, §2, dernier alinéa, prévoit que « Chacune des catégories socio – professionnelles ci-dessus compte au moins un membre effectif ».

Ainsi, par le présent décret, un membre (ainsi que son suppléant qui doit appartenir à la même catégorie socio – professionnelle) sera issu des associations de défense des publics plus vulnérables.
Les associations de défense qui défendent les publics plus vulnérables à prendre en compte dans le cadre du présent décret sont celles qui défendent les personnes qui ne peuvent recevoir la communication radiodiffusée dans son intégralité du fait d’une déficience sensorielle, à savoir les personnes sourdes, malentendantes, aveugles et malvoyante.
Il est, en effet, cohérent que ce soit les personnes qui oeuvrent ou ont œuvré au sein d’associations qui connaissent les besoins de ces personnes qui souffrent d’une déficience sensorielle et qui donc ont des difficultés pour appréhender la communication radiodiffusée qui soient désignées pour faire partie du collège d’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel.

Cette définition de ce qu’il faut entendre par « publics vulnérables », au sens du présent décret, est issue d’un avis n° 06/2006 portant sur « L’accessibilité des services de radiodiffusion en Communauté française aux publics vulnérables. »
.
Dans le rapport explicatif de cet avis
, il est notamment relaté qu’en date du 15 mars 2006, le Gouvernement avait  demandé l’avis du conseil supérieur de l’audiovisuel « sur la présence et la représentation des personnes handicapées dans les médias ». L’avis rendu traite de l’accessibilité des services de radiodiffusion, thème considéré comme préalable à toute discussion sur la place de la personne handicapée dans les médias.
Un groupe de travail s’était réuni à plusieurs reprises pour rendre cet avis. 
Des représentants issus notamment de l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées (AWIPH), de la Fédération francophone des sourds de Belgique, des Amis des Aveugles ASBL, de la Confédération belge pour la promotion des aveugles et des malvoyants ASBL ont participé à l’élaboration de cet avis.
On ne peut donc que constater que ces associations ont pu, dans le cadre de ce groupe de travail, apporter une plus-value à la réflexion. Cette expérience est assurément à valoriser et à utiliser dans le cadre des thématiques plus générales qui seront abordées par le collège d’avis du conseil supérieur de l’audiovisuel.

C’est la raison pour laquelle le présent décret souhaite donner une place à ces associations au sein du collège d’avis par la désignation d’au moins un membre effectif (et son suppléant) parmi celles-ci.

Enfin, dans le cadre du rapport explicatif de cet avis
, il ressort que « Malgré les efforts consentis par les éditeurs, peu de programmes sont accessibles aux publics vulnérables en Communauté française par rapport à d’autres pays européens. A titre de comparaison, les services de télévision en Autriche totalisent 1920 heures par an de programmes accessibles à ces publics, au Danemark, 6459 heures par an, en Suisse 7500 heures par an et en Communauté française 753 heures par an. A la VRT, 40% de programmes sont adaptés (sous-titrage) pour 12,4% de programmes (sous-titrage et traduction gestuelle) à la RTBF (2004). ».
Enfin, si on compare avec la France, cette dernière a pris une législation en la matière.

Ainsi, la loi française du 11 février 2005 relative aux personnes handicapées prévoit notamment que les grandes chaînes (plus de 2,5 % de part d’audience) doivent rendre pour 2010 la totalité de leurs programmes, hors publicité, accessibles aux déficients auditifs.

Cette législation a eu des impacts qui peuvent déjà être mesurés.

Ainsi, à titre d’exemple, en 2006, France 2, France 3 et France 5 atteignaient ensemble plus de 10000 heures de programmes sous-titrés pour les sourds et malentendants alors qu’en 2000, on comptait à peine 3000 heures de programmes sous-titrés.

On ne peut donc que constater que la Communauté française accuse du retard en la matière et qu’elle ne prend pas suffisamment en considération, au niveau du secteur audiovisuel, des publics plus vulnérables.

La représentation de celles-ci par le biais des associations qui veillent à leur défense au sein de l’organe qui est chargé de la régulation du secteur de la radiodiffusion en Communauté française devrait permettre le développement de mesures en leur faveur et la prise en compte plus systématique de leurs besoins spécifiques dans le cadre des thématiques qui seront abordées par le collège d’avis du conseil supérieur de l’audiovisuel.

Tel est l’objectif du présent décret.

Christine Defraigne

Commentaire des articles :
Article 1er :

Complété de la sorte, l’article 1er du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion comprend un nouveau point (28 bis°) qui définit ce qu’il y a lieu d’entendre par le terme « public vulnérable » au sens du présent décret.

Cette définition est issue de l’avis n° 06/2006 du collège d’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel sur l’accessibilité des services de radiodiffusion en Communauté française aux publics vulnérables.

Article 2 :
L’actuel article 135, § 2, du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion prévoit que les membres effectifs et leurs suppléants (du collège d’avis du Conseil supérieur de l’audiovisuel) sont choisis parmi les personnes appartenant ou ayant appartenu à au moins un des organismes ou une des catégories socio- professionnelles citées aux points 1° à 15°.

Complété de la sorte, l’article 135, §2, du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion permettra que les membres effectifs et leurs suppléants puissent également  être choisis parmi les personnes appartenant ou ayant appartenu aux associations de défense des publics vulnérables.
Proposition de décret :

Article 1 :
A l’article 1er du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion, insérer un 28 bis° libellé comme suit :

« 28 bis° public vulnérable : toute personne qui ne peut recevoir la communication radiodiffusée dans son intégralité du fait d’une déficience sensorielle, à savoir les personnes sourdes, malentendantes, aveugles et malvoyante. »
Article 2 :
A l’article 135, §2, du décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion, insérer un 16° libellé comme suit :

« 16° les associations de défense des publics vulnérables. »








Christine Defraigne
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